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ARTICLE 1 – CONSTITUTION

Il est fond� entre les adh�rents aux pr�sents statuts, et ceux qui y adh�reront 
ult�rieurement, une Association r�gie par la loi du 1er juillet 1901 et le d�cret du 16 
ao�t 1901.

ARTICLE 2 – DENOMINATION

L’Association a pour d�nomination :
F�d�ration Nationale des Associations d’Entrepreneurs des Zones Urbaines Sensibles 
– F.N.A.E.Z.U.S

ARTICLE 3 – OBJET

L’Association a pour objet de RASSEMBLER et de REPRESENTER, au niveau 
national, toutes les Associations d’entrepreneurs oeuvrant dans les zones urbaines 
sensibles sous la forme d’une FEDERATION.
La vocation essentielle sera de regrouper et de diffuser toutes les informations 
susceptibles d’avoir un int�r�t g�n�ral et de proc�der � toutes les d�marches 
pouvant contribuer � faciliter et � am�liorer la qualit� de vie et de travail, pour tout 
un chacun, dans les zones urbaines sensibles

ARTICLE 4 – SIEGE

Le si�ge social est fix� � : Maison des Initiatives
Parc Kennedy – B�t C
285 Rue Gilles Roberval
30900 NIMES

Il pourra �tre transf�r� en tout autre lieu sur simple d�cision du Conseil 
d’Administration.

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901
N° de récépissé de déclaration de création de l’Association à la Préfecture du Gard : 0320020495

STATUTS



ARTICLE 5 – DUREE

L’Association est constitu�e pour dur�e de vingt ans.

ARTICLE 6 – MEMBRES

L’association se compose de membres fondateurs et de membres adh�rents.
 Sont membres fondateurs de l’Association, les membres adh�rents qui ont 

particip� � sa constitution et dont la liste est ci-annex�e.
 Sont membres d’honneur ceux qui ont rendu des services signal�s � 

l’Association ; ils sont dispens�s de cotisations.
 Sont membres bienfaiteurs les personnes qui versent un droit d’entr�e et 

une cotisation annuelle fix�s chaque ann�e par l’Assembl�e G�n�rale, ou 
qui contribuent par leur participation financi�re � la r�alisation de 
manifestations ludiques ou caritatives, ainsi qu’� la promotion de 
l’Association.

 Sont membres actifs ceux qui ont pris l’engagement de verser 
annuellement une cotisation dont le montant sera fix� par l’Assembl�e 
G�n�rale.



ARTICLE 7 – ADMISSION – RADIATION

Admission :
Pour faire partie de la F�d�ration, il faut �tre agr�� par le Conseil 
d’Administration qui statue, lors de chacune de ses r�unions, sur les demandes 
d’admission pr�sent�es. Le refus d’admission n’a pas � �tre motiv�.

Radiation :
La qualit� de membre se perd par :

a) la d�mission
b) le d�c�s
c) la radiation prononc�e par le Conseil d’Administration pour non-paiement 

de la cotisation ou pour motif grave, l’int�ress� ayant �t� invit� par lettre 
recommand�e � se pr�senter devant le bureau pour fournir les 
explications.



ARTICLE 8 – COTISATIONS – RESSOURCES

1. Cotisations
Les membres de la F�d�ration contribuent � la vie mat�rielle de celle-ci par le 
versement d’une cotisation, dont le montant est fix� chaque ann�e par le 
Conseil.

2.Ressources
Les ressources de l’Association sont constitu�es de cotisations annuelles et 
d’�ventuelles subventions publiques et priv�es qu’elle pourra recevoir. Elles 
peuvent �galement comprendre toute autre ressource non interdite par les lois et 
r�glements en vigueur.

ARTICLE 9 : CONSEIL D’ADMINISTRATION

La F�d�ration est dirig�e par le Conseil qui comprend un repr�sentant de chaque 
association. Ils sont �lus par l’Assembl�e G�n�rale.

Les premiers membres du Conseil sont d�sign�s par l’Assembl�e G�n�rale 
Constitutive.

La dur�e des fonctions des membres du Conseil est fix�e � deux ann�es, chaque 
ann�e s’entendant de la p�riode comprise entre deux Assembl�es G�n�rales 
annuelles.

Toutefois, les premiers membres du Conseil sont d�sign�s pour une dur�e 
expirant lors de l’Assembl�e G�n�rale qui sera appel�e � statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 d�cembre 2005.

Cette Assembl�e proc�dera � la nomination de nouveaux membres du Conseil ou 
� la r��lection des membres sortants.

Les membres du Conseil sortants sont imm�diatement r��ligibles.

Ces cooptations sont soumises � la ratification de la plus prochaine Assembl�e 
G�n�rale Ordinaire. Les membres du Conseil coopt�s ne demeurent en fonctions 
que pour la dur�e restant � courir du mandat de leurs pr�d�cesseurs.

Le mandat de membre du Conseil prend fin par la d�mission, la perte de la 
qualit� de membre de l’Association ou la r�vocation prononc�e par l’Assembl�e
G�n�rale, ladite r�vocation pouvant intervenir sur incident de s�ance.

Les fonctions de membres du Conseil sont gratuites.



ARTICLE 10 : REUNION ET DELIBERATIONS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Le Conseil se r�unit :

 Sur convocation de son Pr�sident, chaque fois que celui-ci le juge utile et 
au moins deux fois par an.

 Si la r�union est demand�e par au moins la moiti� des membres du Conseil

Les convocations sont adress�es dix jours avant la r�union par lettre simple. 
Elles mentionnent l’ordre du jour de la r�union arr�t� par le Pr�sident du Conseil 
ou par les membres du Conseil qui ont demand� la r�union.

Le Conseil se r�unit au si�ge de l’Association ou en tout autre lieu indiqu� dans 
la convocation.

Le Conseil peut  d�lib�rer quel que soit le nombre de membres pr�sents ou 
repr�sent�s.

Un membre du Conseil ne peut disposer que d’un seul pouvoir.

Les d�lib�rations du Conseil sont prises � la majorit� simple des membres 
pr�sents ou repr�sent�.

Tout membre du Conseil absent ou emp�ch� peut donner � un autre membre 
mandat de le repr�senter.

En cas de partage des voix, celle du Pr�sident est pr�pond�rante.

Les d�lib�rations du Conseil sont constat�es par des proc�s-verbaux inscrits sur 
le registre des d�lib�rations de l’Association et sign�s par le Pr�sident et le 
Secr�taire, qui peuvent, ensemble ou s�par�ment, en d�livrer des copies ou des 
extraits.

Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n’aura pas assist� � trois r�unions 
cons�cutives, pourra �tre consid�r� comme d�missionnaire.

Nul ne peut faire partie du Conseil s’il n’est pas majeur.



ARTICLE 11 – POUVOIRS DU CONSEIL

Le Conseil est investi des pouvoirs les plus �tendus pour administrer la 
F�d�ration, dans les limites de son objet et sous r�serve des pouvoirs de 
l’Assembl�e G�n�rale.

Il autorise le Pr�sident � agir en justice.

Il prend, notamment, toutes d�cisions relatives � la gestion et � la conservation 
du patrimoine de l’Association, et particuli�rement, celles relatives � l’emploi des 
fonds, � la prise � bail des locaux n�cessaires � la r�alisation de l’objet de 
l’Association, � la gestion du personnel.

Le Conseil d�finit les principales orientations de l’Association. Il arr�te le budget 
et les comptes annuels de l’Association.

ARTICLE 12 – BUREAU

Le Conseil �lit parmi ses membres un Pr�sident, un ou plusieurs Vice-pr�sident, 
un Secr�taire, un Tr�sorier, qui composent les membres du bureau. Le cas 
�ch�ant, des adjoints peuvent assister le Secr�taire et le Tr�sorier.

Le Pr�sident, le Vice-pr�sident et le Secr�taire du Conseil sont �galement 
Pr�sident, Vice Pr�sident et Secr�taire de l’Assembl�e G�n�rale.

Les membres du bureau sont �lus pour une dur�e de deux ann�es et sont 
r��ligibles.

Toutefois, les premiers membres du bureau sont d�sign�s par l’Assembl�e 
G�n�rale constitutive pour la m�me dur�e que celles des premiers membres du 
Conseil.

ARTICLE 13 – ATTRIBUTION DU BUREAU ET DE SES MEMBRES

Le bureau assure la gestion courante de l’Association. Il se r�unit aussi souvent 
que l’int�r�t de l’Association l’exige sur convocation du Pr�sident.

Le Pr�sident repr�sente seul l’Association dans tous les actes de la vie civile et 
est investi de tous pouvoirs � cet effet.
Avec l’autorisation pr�alable du Conseil, le Pr�sident peut d�l�guer partiellement
ses pouvoirs, sous sa responsabilit�, � un ou plusieurs mandataires de son choix, 
membres ou non du Conseil.



Le Vice Pr�sident assiste le Pr�sident dans l’exercice de ses fonctions et le 
remplace en cas d’emp�chement.

Le Secr�taire est charg� des convocations. Il �tablit ou fait �tablir les proc�s-
verbaux des r�unions du bureau, du Conseil et de l’Assembl�e G�n�rale. Il tient 
le registre pr�vu par l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901.

Le Tr�sorier �tablit ou fait �tablir, sous sa responsabilit�, les comptes de 
l’Association. Il est charg� de l’appel des cotisations. Il proc�de, sous le contr�le 
du Pr�sident, au paiement et � la r�ception de toutes sommes. Il �tablit un 
rapport sur la situation financi�re de l’Association et le pr�sente � l’Assembl�e 
G�n�rale annuelle.

Les fonctions de membre du bureau ne sont pas r�mun�r�es.

ARTICLE 14 – REGLES COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES

Les Assembl�es G�n�rales comprennent tous les membres de l’Association � jour 
du paiement de leurs cotisations � la date de r�union.

Chaque membre peut se faire repr�senter par un autre membre de l’Association 
muni d’un pouvoir sp�cial ; la repr�sentation par toute autre personne est 
interdite.

Le nombre de pouvoirs dont peut disposer un membre de l’Assembl�e est limit� 
� trois.

Chaque membre de l’Association dispose d’une voix et des voix des membres 
qu’il repr�sente.

Les Assembl�es sont convoqu�es � l’initiative du Pr�sident.

La convocation est effectu�e par lettre simple contenant l’ordre du jour arr�t� 
par le Pr�sident ou le Conseil, et adress�e � chaque membre de l’Association dix 
jours avant la date fix�e.

L’Assembl�e ne peut d�lib�rer que sur les questions inscrites � l’ordre du jour.



Les Assembl�es G�n�rales se r�unissent au si�ge de la F�d�ration ou en tout 
autre lieu indiqu� dans la convocation.

L’Assembl�e est pr�sid�e par le Pr�sident du Conseil ou, en cas d’emp�chement, 
par le Vice Pr�sident, ou � d�faut, par la personne d�sign�e par l’Assembl�e.

Les d�lib�rations des Assembl�es sont constat�es sur des Proc�s-verbaux
contenant le r�sum� des d�bats, le texte des d�lib�rations et le r�sultat des 
votes. Ils sont sign�s par le Pr�sident et le Secr�taire. Les proc�s-verbaux sont 
retranscrits, sans blanc, ni rature, dans l’ordre chronologique sur le registre des 
d�lib�rations de l’Association.

ARTICLE 15 – ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES

Une Assembl�e G�n�rale Ordinaire se r�unit au moins une fois par an, dans les 
six mois de la cl�ture de l’exercice. Elle peut, �galement, �tre convoqu�e � titre 
extraordinaire par le Pr�sident ou le Conseil ou sur la demande du quart au 
moins des membres de l’Association.

L’Assembl�e G�n�rale Ordinaire approuve ou redresse les comptes de l’exercice 
et donne quitus aux membres du Conseil et au Tr�sorier.

Elle proc�de � l’�lection des nouveaux membres du Conseil et ratifie les 
nominations effectu�es � titre provisoire.

Elle autorise la conclusion des dates ou op�rations qui exc�dent les pouvoirs du 
Conseil. D’une mani�re G�n�rale, l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire d�lib�re sur 
toutes les questions inscrites � l’ordre du jour qui ne rel�vent pas de la 
comp�tence de l’Assembl�e G�n�rale � majorit� particuli�re.

L’Assembl�e d�lib�re valablement quel que soit le nombre de membres pr�sents 
ou repr�sent�s.



ARTICLE 16 – ASSEMBLEES GENERALE A MAJORITE PARTICULIERE

Les d�lib�rations de l’Assembl�e G�n�rale � majorit� particuli�re est seule 
comp�tente pour modifier les statuts, prononcer la dissolution de l’Association et 
statuer sur la d�volution de ses biens, d�cider de sa fusion avec d’autres 
Associations.

Les d�lib�rations de l’Assembl�e G�n�rale � majorit� particuli�re sont prises � 
majorit� des deux tiers des voix des membres pr�sents ou repr�sent�.

ARTICLE 17 – EXERCICE SOCIAL

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 d�cembre de 
chaque ann�e.
Exceptionnellement, le premier exercice commence un jour franc apr�s la 
publication de l’Association au Journal Officiel pour finir le 31 d�cembre 2004.

ARTICLE 18 – COMMISSAIRES AUX COMPTES

L’Assembl�e G�n�rale peut nommer un Commissaire aux Comptes titulaire et un 
Commissaire aux Comptes suppl�ant. Le Commissaire aux Comptes titulaire 
exerce sa mission de contr�le dans les conditions pr�vues par les normes et 
r�gles de sa profession.

ARTICLE 19 – DISSOLUTION

En cas de dissolution de l’Association pour quelque cause que ce soit, 
l’Assembl�e G�n�rale � majorit� particuli�re d�signe un ou plusieurs Liquidateurs 
charg�s des op�rations de liquidation.

Lors de la cl�ture de la liquidation, l’Assembl�e G�n�rale � majorit� particuli�re 
se prononce sur la d�volution de l’actif net.

ARTICLE 20 – REGLEMENT INTERIEUR

Le Conseil peut �tablir un r�glement int�rieur ayant pour objet de pr�ciser et 
compl�ter les r�gles de fonctionnement de l’Association.



ARTICLE 21 – REMUNERATION DES TACHES MATERIELLES (D�cision de 
l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire du 24 mars 2005)

R�mun�ration des t�ches mat�rielles des membres pr�sents de la situation des 
DIRIGEANTS BENEVOLES qui se trouvent dans l'obligation de consacrer une 
partie de leur temps � la r�alisation des t�ches mat�rielles indispensables au bon 
fonctionnement de l'Association. Ceci au d�triment du temps qu'ils consacrent 
habituellement � leur profession o� � leur vie priv�e.
Pr�cise que la loi de Finances pour 2002 et le d�cret du 20 Janvier 2004 pr�voit
d�sormais la possibilit� de r�mun�rer ces taches mat�rielles accomplies par les 
dirigeants d’une association � but non lucratif.

Fait � N�mes, le 
En exemplaires originaux 
Statuts adopt�s par l’Assembl�e 
G�n�rale constitutive du

Le Pr�sident Le Secr�taire Le Tr�sorier


